
L’ANQLOMANIE AU CANADA
( Suite.)

II. Les lois liberales da 1890 at la persecution de 
la race française au Manitoba

, Ce®t’ nous l avons déj|1 remarqué, le propre des anglomanes, 
c est-ii-dire des Anglais protestants qui ont le fanatisme de langue 
et de religion, de ne jamais désarmer, et, après une défaite, d'épier 
le moment de la revanche. Ils ont été contraints de laisser aux 
colons de race française une libre place au soleil de Manitoba. Ils 
cherchent longtemps l'occasion de reprendre la lutte, 
occasion se présente en 1890.

La province de Manitoba passa, en 1888, d'un gouvernement 
conservateur k un gouvernement libéral.

Au Canada, les conservateurs, quelque honorable que soit ce 
parti, ne sont pas tous dévoués à l'Eglise catholique et k la 
française ; il se

Enfin c ette

race
rencontre parmi eux des protestants fanatiques et 

haineux de l'Eglise, des Anglais haineux de la race française, des 
orangistes et des francs-maçons, en général hostiles à la langue 
rançaise et k la religion catholique. Cependant, dans les circons

tances critiques, l'ensemble du parti s'est montré généralement
respectueux de l'Eglise, équitable envers la race française, sincè
rement attaché à la constitution canadienne, qui établit l'égalité 
des deux langues et des deux religions 
damental. comme son principe fon-

Les libéraux contraire, sauf néanmoins des exceptions qui 
sont peut-être plus nombreuses au Canada que dans la plupart 
des autres pays, sont, comme partout, opposés par principe et par 
esprit à l'Eglise catholique, jaloux de son autorité et ennemis de 
sa liberté. Au Canada, comme dans tous les pays, le libéralisme 
est anticatholique. Et comme au Canada, il y a la plus étroite 
union entre la religion catholique et la race française, les libé
raux du Canada sont tombés

16.—Vol. IV.
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422 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

manie : là, plus que partout ailleurs peut-être, le libéralisme a 
généralement eu le caractère spécial d’être antifrançai

Cependant, on put croire quelque temps que le nouveau 
gouvernement libéral du Manitoba ne porterait point atteinte 
aux droits des catholiques français.

Lors de la campagne électorale de Saint François-Xavier, qui 
avait été la bataille décisive entre les deux partis, Joseph Martin, 
(1) l'un des chefs du parti libéral, r vait solennellement déclaré 
“ que l’intention des libéraux n’avait jamais été de combattre la 
langue ou les institutions des catholiques français, et il fit appel 
à la confiance des électeurs, leur demandant de supporter (de sou
tenir) le candidat libéral.... Il alla plus loin, et ne dit pas seule
ment que les libéraux n’avaient aucune intention hostile contre 
ces institutions, mais il fit une promesse positive, au nom du parti 
libéral, de les respecter, disant (pie les libéraux ne les tromperaient
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pas. (2)
Ces promesses étaient-elles sincères ? Ou étaient-elles une 

pure fourberie ? Que ceux qui connaissent les événements qui ont 
suivi, répondent. En tout cas. le tour réussit, et l’élection de Saint- 
François-Xavier se trouva escamotée, (le terme n’est pas trop oit

Grfort) par le parti libéral.
Cette élection fut un échec si considérable pour le ministère 

conservateur, qu’il se retira, et Thomas Greenway, chef du parti 
libéral, fut chargé de former une nouvelle administration, 
choisit de suite pour procureur général l’honorable Joseph Mar
tin, celui-là même dont les promesses si explicites et si positives 
faites à Saint-François-Xavier au sujet des écoles et de la langue 
française, avaient assuré le triomphe de son parti (3).”

“Le nouveau chef du cabinet, d’après ses propres convictions 
et les conseils de ses amis, crut à propos de faire, lui aussi, des 
promesses afin de dissiper les rumeurs que la crainte mettait en 
circulation... Il voulut lui-même, comme chef de l’administra
tion, donner l’assurance formelle et positive que son gouverne
ment n’entreprendrait rien, ni contre les écoles catholiques, ni 
contre l’usage officiel de la langue française, ni même contre le 
nombre des représentants de l’élément français. (4)”
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de son histoire,(1) Ceux qui vivent loin du Manitoba, et sont peu au courant 
seraient peut-être tentés de prendre Joseph Martin pour un nom et un personnage 
français. Le nom est anglais et le personnage est un anglomane de la pire espèce.

(2) Discours de M. James Fischer, aiors president de VAssociation provinciale des 
libéraux, à l'assemblée législative de Winnipeg, le 2 mars 1893. Cité par Mgr Tacliv, 
Une page..p. 64.

(3) Une page.... p. 64.
(4) Ibid.
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M. Greenway se rendit A l’archevêché 

était malade et au lit, il dit à
" q,, il aVHit été RP*,elé P°,lr former un nouveau gouvernement 
dans cette province et qu’il d ,irait le fortifier

et, comme Mgr Taché 
vicaire général, le R. P. Allard,son

. . . . . en prenant clans
son cabinet, parmi les membres français de la Législature, celui 
qui plairait A 1 archevêque.” “ LA dessus, raconte le R. P. Allard 
dans une déclaration solennelle qu'il fit plus tard, je lui fis la 
remarque que je ne croyais lias que Sa Grandeur favoriserait 
1 entree d aucun membre français dans la nouvelle administration 
sans condition et sans une entente préalable, au sujet de certai
nes questions de grande importance pour Sa Grandeur. ” M 
Greenway m’assura qu’il avait déjA parlé de cela 
et que M. Greenway était parfaitement 
sous son

avec ses amis
consentant à garantir

gouvernement, le maintien et la condition de 
existait alors au sujet

lo Des écoles ca tholiques séparées,
“ 2o De l’usage ofnciel de la langue française,
3o Des divisions électorales françaises.
“ J<; le«“s assurances dudit l'hon. M. Greenway telles que 

citées plus haut et lui promis que je les ferais connaître A Sa 
Grandeur 1 Archevêque, et lui dis de plus que je croyais que ces 
assurances ainsi faites rassureraient beaucoup Sa Grandeur. (1) ” 

Le R P Allard et M. Greenway convinrent d’une nouvelle 
entrevue le lendemain A 0 heures du matin, au bureau de M. 
Alloway, pour transmettre et recevoir la réponse de Mgr Taché.

Pour accomplir ma promesse, poursuit le narrateur, ledit 
jour de ladite entrevue, je visitai Mgr l’Archevêque dans sa 
chambre A coucher et lui rapportai en détail et fidèlement ce qui 
ava,t| eu heu tiens ladite entrevue. Sa Grandeur exprima sa 
satisfaction et me donna instruction d’assurer ‘ _ 
mas Greenway qu’il ne mettrait aucun obstacle A 
tration, et

ce qui

l’honorable Tho-
son ad minis-

que je pourrais lui dire que Sa Grandeur n’aurait 
aucune objection A ce que M. Prendergasc fit partie du nouveau 
cabinet comme représentant français, et Sa Grandeur me deman
da spécialement d’exprimer A M. Greenway la satisfaction que 
" donnaient les assurances et les promesses faites A moi par 

ledit M. Greenway. 1
allé 1 !^endrr“at1"’ conformément a» rendez-vous, je suis 
allé AI ofhcede M Alloway, A Winnipeg, et IA encore, je rencon-
ve’d honorab'e Thomas Greenway, et lui communiquai le messa- 

e a Giandeur, qui fut donné tel que relaté plus haut, et M.

le 1er Avril 1892, devant l u , 
- v
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Greemvay m’exprima alors sa satisfaction personnelle pour ledit 
message et pour l'attitude de Sa Grandeur, et m'assura alors que 
tout serait fidèlement observé entre son gouvernement et Sa 
Grandeur ; et alors encore, et en termes spécifiques, il me renou
vela les assurances que :

“ lo Les écoles séparées catholic pies,
“ 2o L'usage officiel de la langue française,
“ 3o Le nombre des divisions électorales françaises ne serait 

pas dérangé pendant son administration. (1) ”
Mais bientôt toutes les promesses fuient oubliées.
Les anglomanes voyaient leur race, d'égale qu’elle était à la 

race française lors de l'annexion, devenue quatre fois plus nom
breuse : pouvaient-ils résister plus longtemps à la tentation 
d’écraser leur ennemie ? Si quelques libéraux, par esprit d'équité 
ou de politique modérée, voulaient respecter les droits de la mi
norité, le gros du parti pouvait-il s’abstenir de fai' i guerre h 
la religion catholique quand il était au pouvoir ? i,vs angloma
nes donc, poussés par leur haine de la race française, l’ensemble 
des libéraux, conduits par leur esprit antichrétien, s’unirent en
semble dans une puissante coalition contre la minorité française 
et catholique de la province. Le chef du ministère lui-même, 
Thomas Green way, dans la crainte d’être supplanté par un autre 
chef et de perdre sa haute position, accepta le triste honneur 
d’engager et de diriger une lutte qui lui répugnait à plus d’un 
titre et dont il prévoyait i>eut-être les funestes suites : nouveau 
Pilate qui pouvait se laver les mains en protestant que, s’il faisait 
le procès à une race innocenté, il agissait par lâcheté plutôt que 
par haine.

On commença par remanier les circonscriptions électorales, de 
manière â noyer le plus possible l’élément français dans l’élément 
anglais.
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Un recensement fait en 1870 avait constaté que les catholiques 
et les protestants étaient à peu près en nombre égal et “ vivaient 
dans des paroisses exclusivement anglaises et exclusivement fran
çaises, ou mieux, exclusivement catholiques et exclusivement pro
testantes." C’est ixmrquoi la province avait été “ divisée en 24 
collèges électoraux, dont 12 parmi les Français et 12 parmi les 
Anglais (2)" En 1874, les circonscriptions électorales avaient reçu 
de nouvelles délimitations fondées sur l'augmentation de la popu
lation, sans que leur nombre eût été élevé. Mais en 1888, elles

dans

(i
libéral 
g lain e 
pages,

religio
tronçoi(1) Ibid.—M. A lie way, témoin de* deux entrevues, a continué, par4une décla

ration solennelle faite le 1er avril 1892, la déclarai on du R. P. Al laid.

(2) Une page de l'histoire des Ecoles de Manitoba, p. 43. (2
-tin, Prt
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fiirent complètement remaniées et portées au nombre de 38 dans 
un but d hostilité contre la race française. Il n'y eut plus qile 5
rité (U °* la l)0Il"'Rt>011 française fût en m“L

423

Les élections générales qui suivirent 
fièrent le gouvernement libéral ce remaniement forti-
conservateurs ; dans les 5 divisiônffrl^Tses,^ finaux iT” $ 

terent. (2) inpor-

<les ^taiHe a"ait 8'engag6r toUt de b°11 sur la ‘îuestion vitale

et les autres établie* par la loi, recevant l'argent public
un°Conr n" r?br d» é'èVe9 1 168 UUeS 6t ,eS a,,tres «-mises à 
un Conseil général ou Bureau (VEducation, qui se divisait en 2
sections . la section catholique, chargée d'administrer les écoles ea-
yZT8 ! " T1™ P,0lmlnnte char^. avec le Surintendant 
p> itestanl, d administrer les écoles protestantes.

En vertu du système d'instruction publique, les catholiques
ÎZT17 PTr,ant8 aVaient la far,,lté c* or8a>.iser eux-mêmes 
leurs écoles et de les voir assistées par des fonds publies A rai
son de eur caractère distinctif, toutes les écoles étaient confes
1Z7 T' Tée*! à miSOn <Ie le,,r earactére légal et des sub
ventions financières accordées sur le budget public, elles pou
vaient être appelées publiques, communes, et même nationales 

être neutre«, antichrétiennes et sans Dieu.
Le gouvernement libéral et anglomane 

prit de supprimer 
nationales dans

unes
au

-a n~

du Manitoba entre- 
ces anciennes écoles séparées, publiques et 

un sens rationnel et chrétien, et de les remplacer 
par les fameuses écoles nationales ou publiques des Etats-Unis
fondamentales!*^ scolu*re e*-la tangue anglaise comme conditionsavec

Laissons le récit au grand champion de la 
dans cette lutte scolaire, à la première race française 

et grande victime de la
libéral iJ'SliVà ,"r d“ S-a-vtmmem

O représentation de tous ,el • ■1
A F. Mar-

’t'”
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umEn écoutant sonpersécution libérale, il l’illustre Mgr Taché.

récit, simple et exact comme un proces-verbal, nous entendrons, 
dans’le chef, tous les soldats de Cette lutte mémorable, toutes les 
victimes de cette grande iuiiiulté, M. Bernier, alors sut intendant 
lie la Section catholique du Blutait d'éducation, qui depuis, dans 

enceinte illustre, ne cesse de demander justice avec une voix

Ici
paj

là il 
de 1
pro
cati
naît

une
1 si retentissante. M. Prendergast, etc. (I)

“ l ue histoire bien ancienne et que l'on enseigne ordinaire- 
■< ' ' meut ,ians les écoles confessionnelles, même dans celles des juifs, 

•• Le riche avait îles brebis et des bœufs en très grandnous dit : été
“ nombre ; mais le pauvre n’avait absolument rien hors une bre- 
“ bia bien petite... Mais un étranger étant venu chez le riche.... il 
». enleva la brebis de l’homme pauvre et apprêta un metsà l’hom- 
“ me tpii était venu chez lui (Les Moi#, II, c. 12.)

•• Comme l’histoire se répète, voici ce qui arriva. Le gouver
nement de Manitoba avait des centaines de mille, des millions de 
piastres. A côté de lui se trouvait la section catholique du Bu- 

(V Education qui, à force d’économie et même de sacrifices,
Le 12 

à M. T. A. Ber-

<pie
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com 
que 
les c
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renu
s'était fait un fonds de réserve conformément à la loi.... 
juillet 1881), l’honorable Secrétaire d’Etat écrivit 
nier”, l’éminent surintendant catholique, “pour demander la re
mise du fonds de réserve, en ajoutant ; “ Cette demande ne porte 

détail d’administration interne et nullement sur la“ que sur un
«• propriété des deniers en question, laquelle est définitivement 

souffrir de doute en aucun temps. (2) était 
socia 
res : 
le fit 
prott 
jetai] 
cette 
forts

“ acquise et ne pourra
Les fonds de réserve, formant une somme de $13,870.17, 

furent remis au gouvernement le 22 juillet. Aucune lias lois alors 
existantes n'autorisait le gouvernement à reprendre ees fonds, et 
la justice la plus élémentaire voulait qu'ils fussent employés au 
bénéfice des écoles catholiques auxquelles ils appartenaient.

La section catholique du Bureau d'Education fit des install-
écoles. On ne tintcet argent fût distribué auxces pour que

aucun compte de ses justes réclamations. La somme fut versée 
dans les fonds consolidés de la province. Le trésorier provincial 

des économie# opérées par l’administra-
fireut 
A l’as 
par u 
généi

la comptait comme une

FJ % Tvent iiaiée de Heure littéraire* pleine» de parfum et de treicheur. ; elle devenait coin- 
le linceuil île lu carrière ministérielle qui l’avait fait naître. Cm don» exinleneea, 

par trop courtes, étaient ensevelies ensemble, victimes île la même tralusoil Mgr 
Taché, Une page de l’hiitoire deedcolee de Manitoba pp. 16-11

(i;

a;
<3)

(2) Une page de l'Itielotre dee eeolee de Manitoba, p. 12.
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une spoliation illégale et. tion. C'était purement et simplement 

une flagrante injustice.
“ La brebis du pauvre était tondue, il ne restait plus qu’à 

l'égorger et à la servir en pâture aux étrangers venus dans le 
pays (1)."

Le 13 février 1890, le Procureur Général Joseph Martin, celui- 
là même qui avait fait les promesses clans la campagne électorale 
.le Saint-Kraufois-Xavier, présenta à la chambre législative deux 
projets de loi intitulés Bill concernant le département ,1,. rr. !.. cation et Bill pour U, Scale, publique,. " Lessen" et cm,te-' 
liaient collectivement 227 clauses ” °u articles,» dont 171 avaient 
etc empruntées aux Stat ut» refondu« d'Ontario, 31 étaient des ,-eli 
ques des anciens Actes d'écoles de Manitoba ; les 25 autres étaient 
<1 un crû nouveau.” (2).

La seconde lecture fut demandée le 4 mars. “C'est alors
commencèrent les débats. Dès le début, il fut facile de 
que le gouvernement avait enchaîné la volonté de 
les 5 ministres et leurs 20 fidèles

que 
constater

partisans ;
appuis formèrent, tout le temps, 

et pour tous les votes, une phalange que rien 
émouvoir, pendant huit jours et plusieurs nuits.

ne put mou voir ni
, Le** i‘c présen-

tants catholiques, qui n étaient que six, multiplièrent leurs 
assauts par des amendements nombreux : ils tentèrent en vain de 
faire une impression quelconque sur leurs amis ou adversaires po
litiques d'autrefois : toujours, on leur répondit par.un vote de 25 

. M. Prendergast s’éleva à la hauteur de la situation, servi qu'il 
était par des connaissances littéraires, historiques, politiques et 
sociales d'un ordre supérieur. Le 12. il parla pendant trois heu- 

seulement il lit le meilleur discours de la session, mais il 
le fit admirable à tous les points de
res : non

Les cinq membres
protestants de 1 opposition aidèrent les députés catholiques 
jetant avec eux dans le plus fort de la mêlée.

vue
en se

Mais le nombre, 
cette massue des régimes constitutionnels, écrasa tous les ef 
forts (3).

“ Tout fllt inutile : les discours, la raison et la justice ne 
firent pas plus d’effet que les pétitions nombreuses adressées 
à 1 assemblée législative. La seconde lecture du bill fut décidée 
par un vote de 25 contre 11, et la mesure fut référée au comité 
général.

(1) Ibid. pp. 72-73.

(2) Ibid. p. 83.

(3) Ibid. pp. 84-86.
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LB MOUVEMENT CATHOLIQUE428
“ L’exan.en du comité révéla tonte l'imperfection de la rédac

tion de la loi projetée. Le comité s'arrêta à 193 amendements ; 
fit de plus 142 autres corrections ; on retrancha 27 sections...

“ La troisième lecture donna lieu à de nouveaux débats. Un 
nouvel amendement fut repoussé par l’implacable vote de 25 con
tre 11, et la loi fut définitivement votée le 19 mars (1)."

L'iniquité était consommée : le système des écoles publiques 
nationales des Etats-Unis était imposé au Manitoba, dans le 

même esprit de haine contre la race française et la religion catho
liques. Les anglomanes avaient dit au cours des débats : 
anciennes écoles du Manitoba n’ont pas été florissantes, parce que 
les catholiques d'un côté, les protestants de l’autre avaient leurs 
écoles séparées. Supprimons ces écoles séparées et à leur place, 
établissons des écoles ouvertes aux enfants protestants et 
enfants catholiques, des écoles communes et neutres qui soient 
les écoles,non de telle confession religieuse ou de telle autre, mais.
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de la nation."
Ils se disaient à eux-mêmes : “ LA nation, c’est la majorité. La 

majorité est anglaise. Enlevons les écoles à la minorité française 
catholique, et attribuons-les à la nation, afin que ce soient les 
écoles de la majorité, afin que la langue anglaise éteigne peu à 

la langue française, et que la neutralité scolaire anéantisse

<*oni
der,

peu
à la longue la religion catholique. Etablissons des écoles nationa
les, afin que, par elles, il n'y ait un jour au Manitoba qu'une na
tion, avec une seule langue, la langue anglaise et une seule race, école 

gard 
six f 
s ion, 
fête*

la race anglaise.
“ Notre but est de faire du peuple de cette province un seul 

peuple par l’éducation. (2).
Nous retrouvons bien dans ce complot le caractère de l'an- 

glomane, son esprit de domination sournoise, son ambition à 
assimiler et A anéantir les autres races, surtout la grande rivale, 
la race française.

Deux autres lois furent passées, presque aussitôt sprès, con
tre la race française. Le 18 mars 1890, le Procureur Général 
soumit A la chambre législative un projet de loi, “ pour pourvoir 
A ce que la langue anglaise fut la seule langue officielle de la pro
vince ", “ Nonobstant tout statut ou loi contraire, lisait-on dans 
le projet, la langue anglaise sera la seule en usage dans les 
registres et les journaux de la chambre d'assemblée de la Province

l'usai 
une t 
clans 
l’Epi] 
Conn 
mas i 
main 
obser 
pour

C
(1) Mgr Taché. Une paye de élwtoire des école* de Manitoba, pp

devant l'Association libérale de Winni-

85-87.

(2) Discoure de M. Thomas Greenway, 
p**g, 13 février 1899.

(>)

(2)
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de Manitoba aussi dans les plaidoyers et procédés dans ou venant 
z Jn7T , r°1nCe dC Manitotm- Actes de la Légishi-
ZlZueT^se” ^ être 'W* e< PMié° *«"»

“ Lh se“mle lecture fllt amendée le 10 mars. Des membres en 
proposèrent le renvoi par l'amendement suivant • “
<P. ,1 n'est pas au pouvoir de cette Législature “ d'annuler ou

le Bdl intitule . t n bdl pour pourvoir à ce que la langue an- 
glaise soi la langue officielle de la Province de Manitoba, amen- 

et de falt ann,lle 1,1 <lito eeetiou 23. en autant que la langue 
française est concernée : c'est pourquoi il est résolu que le bill

.. * °! 1 ne h0,t ,,as 1,1 maintenant une seconde fois ; mais qu'il ne 
soit lu une seconde fois que dans « mois.”

“ Cet amendement, observe Mgr Taché, était 
conforme à toutes

429

-y
t

i aConsidérant

, certainement
les notions de notre droit constitutionnel Ce

pendant comme tout est possible a un vote de 23 dans uneassem-
mmlefoi '"r"'" ‘ ^ absCnt)' le bil1 fut lu une se-
o aie fo,s référé au eon,,té général ,,ui lit rapport sans l'an.en- 

det, et le 2- mars, la troisième lecture était votée par les 2 il)" 
L usage officiel de la langue française se trouvait supi „ „né au 

. lam to ba dans la chambre législative et dans les cours „stice 
”11 y avait encore un point sur lequel la popul , „t les 

écoles catholiques pouvaient être atteintes ; on se bien
gar-h de le négliger. Dans l'archidiocèse de Saint-Boniface, il v a 
Six fêtes d obligation : N,ad, la Circoncision, l'Epiphanie, l'Ascen- 
sion, la Toussaint et ITmmaculée-Conceptlon. Ces six jours sont

ti*ales '' aprèH leH «le la Puissance ; ils l'étaient aussi
d ailles les statuts de Manitoba, mais c’était trop.

“ ^ 1* mars, de suite après avoir introduit 
l'usage de la langue française, le procureur

i:

aon bill contre 
général introduisait 

une autre mesure “ pour annuler certains actes." La première 
clause de cette nouvelle loi retranche du nombre des fêtes légales
l hp.pl,a,ne, 1 Ascension, la Toussaint et ITmmaculée-Conception 
Comme les protestants observent Noël et la Circoncision (Christ
mas and New-Year's), on leur laissa la facilité d’en jouir en les 
maintenant comme fêtes légales. Les quatre autres fêtes’n'étant 
observées que par les catholiques, la loi les supprima, et toujours 
pour en arriver à l'assimilation et à l’homogénéité. (2)"

Concluons ce récit.

it

il
(1) Une page

(2) Une page................. p. 88.
87-88.

■ m
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La constitution du Canada,dite Y Acte de l'Amérique Britan
nique du nord, garantit l’égalité civile des deux races, des deux 
religions et des deux langues ; la constitution du Manitoba, dite 
VActe de Manitoba, garantit à la race française l'usage officiel de 
sa langue et la possession de ses écoles séparées. Les nouvelles 
lois abolissent les écoles séparées et suppriment l'usage officiel de 
la langue française. Elles attentent donc à lu constitution géné
rale du Canada et à la constitution spéciale du Manitoba.

Père, 
tant 
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aunéi 
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certai 
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Les Indulgences du Rosaire
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Lettre de S. I . le cardinal Gotti et liste officielle 
des Indulgences

A l'approche du mois d’octobre, le Saint-Père a voulu, encore
cette année, rendre son hommage accoutumé à la Très Sainte 
Vierge du Rosaire.

LaVoici la lettre que, par ordre de Sa Sainteté, S. Em. le cardi
nal Gotti a adressée à tous les évêques du monde catholique, 
pour leur annoncer l’envoi de la liste exacte et complète des 
indulgences dont les Souverains Pontifes ont comblé les confré
ries du Saint-Rosaire et les fidèles qui le récitent.

en queli 
vérainti 
Père se 
dante ri 
louper 1 

Ceti 
iudulgei 
l'autie i 

Vot 
apostolh 
qui lui e 
mettrez 
caoemeni 
pratique 
aux conf 
Rosaire, 
demeure, 
Rosaire.

La ti 
due, ente 
elle les ex 
dauce le f

ItévÉRENmsaiME Seigneur,

Dans la constitution publiée l'an dernier par le Souverain 
Pontife Léon XIII sur les confréries du Rosaire de Marie, 
lisait, entre autres choses, ce qui suit :

“ Le Maître général de l’Ordre des Frères Prêcheurs
soin de faire dresser avec zèle, et le plus tôt possible, une liste 
complète et exacte de tou 
romains ont comble la co 
très fidèles qui le récitent «ment. Cette liste sera vérifiée 
par la Sacrée Congrégation des Indulgences et des Très Saintes 
Reliques et confirmée par l’autorité apostolique.”

Ce qui était ainsi ordonné vient d’être précisément exécuté, 
et le Saint-Père m’a confié le soin agréable d’adresser à tous les 
évêques et à toutes les personnes que cela intéresse la liste susdi
te qui a été dressée avec le plus grand soin et approuvée par Son 
autorité.

S indulgences dont les Pontifes 
du Très Saint Rosaire et les au-
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Père, je nedoïto pas que”Votre Grande,^ V.ol°n“ d" Très Saint- 

aunées, exhorte tous les fidèles à réconr!>"Ü ^®jà de nombreuse»

I tenta: ssteÂriàFF5^Rosaire de Marie,—a exprimé nn,,,Z ét “ l,al' ks mérites du 
certaine dont il était animé de voi r JT-e h" Z” ‘'«gérance 
ces temps difficiles pour l’Eglise Xvlp , , de Prlè,re' même en 
contre la force envahissante des erreurs ouf, Ut‘ ® 'h'19 la lutte 
tes parts, contre le débordement de» m 1 6 rePandent de
la violence d’adversaires Usants CW™ C°rrom‘,ues contre 
ajouté de précieuses indulgence? à cette da°"^UO,',a|,rè'i avoir 
la puissante Mère de Dieu serait dn,Z ^otmu, Il édicta que 
tout le mois d’octobre, particulièrement T UU,Ver9 et Pendant 
ques au moyen du Rosaire. honorée par les catholi-

n a ee®séUd^xhorte?7ese’peuplï pre9q"e tous '«s ans,
coutume du Rosaire pour obtenir ^rZhZlZ™™''6'' daus la 
tion de la Mère de Dieu Et afin ri* ^ 186 a Posante protec- 
Il a, avec la plus grande sagesse! nTTn.^ b,,M? des “"clés, 
Lettres tout ce qui pouvait rehausser *nn£ elîle ,UUJlère dans ses 
soit en creusant la nature de cette JèT e.[tma,re d« -'hirie,
Puissance qu’elle a de réchauffer les ve^-t l 1 /• “ exaltant >a
en expliquant avec autant de science mie d’amn,8"?®8’SOit' eufil1’ 
miséricorde de la Vierge à nous secourir d ' “ matel’nelle

- r **— «■véramment instituée. Et c'est ains“ en effet ?l'vmresi Per"é- 
Pere se montre fidèle à sa promesse S q',e le Trè9 Saint- 
daiite richesse, tout ce qu’il a fait iiisr,i,N°'lHme’ avec une abon- 
lopper la dévotion du Rosaire. 1 ' pollr éte“dre et déve-

vou-

indulgences aecéndéelmix sZles^ZréïiMffi, r De é"Tà™ ,e8

qui lui est confié. Le Très Saint-P<w i co,lv‘ent du troupeau 
mettrez soigneusement à profit cette ocrai? ^îf1*1100 llue vous 
rarement les fidèles eux-mêmes k ,“née, ve d exclter P'"s effi- 
pratique refleurissante du Rosaire soit en dV®C zèle,et Piété k anx confréries, soit en consacrant m Zi» H- d“‘1,"a,lt lel,,s “«..us 
Rosaire, soit aussi en observant à la Ke*ne du
demeure, dans sa famifie, le pieux dééZTZ triraZr Z

<«. «SÆr, tj*‘“ «-•
Vile les exaucera et leur accordera an •»! ^ et’dttus sa clémence, 
"ance le secours que nous lui demandons pour l’EghseZffig^0"'

-J
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Je prie de tout cœur pour la constante félicité de Votre Gran- il ]
deur. laDe Votre Grandeur, le frère très attaché, les

Fr. J. M. Card. Gotti,
Préfet de la Sacrée Congrégation 

des Indulgences et des SS. Reliques.

trc

ap]
aitt Place du sceau. sa it A. Sabatucci,

Archevêque d'Antinoë, secrétaire. plie

Rome, le 30 août 1800. pas
con
queVoici la liste des indulgences :
meI c’es
MaiPour ceux qui se font inscrire

1. Indulgence plénière si, s’étant confessés et ayant communié, 
ils sont reçus dans la confrérie. (Grégoire XIII, Cloriosi, 15 juillet

2. Indulgence plénière si, inscrits selon les règles et confessés, 
ils reçoivent la sainte communion dans l’église ou la chapelle de 
lu confrérie, récitent un chapelet et prient aux intentions du Sou
verain Pontife. (S. Pie V, Consacrer mit, 17 septembre 1500.)

Nota, (’eux qui se font inscrire dans la confrérie peuvent 
gagner ces indulgences soit le jour même de l’inscription, soit le 
dimanche ou le jour de fête le plus proche. (S. (’. des Indulgences, 
25 février 1848.)
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FLEURS DES ANTIPODES

pLes héros de la foi catholique en Nouvelle-Zelande tentai 
prote.i 
dépos: 
tons li 
ne, et 
Hawk

(Suite et fin)

Maintes fois des querelles survinrent de 
guerre même fut un jour déclarée par les indigènes à la popula
tion blanche de la province. Mais à peine les hostilités étaient- 
elles ouvertes que Kaniera s'interposait en médiateur. Chaque 
fois il réussit dans sa mission de paix et de charité ; pour le ré
compenser, le Gouvernement colonial obtint pour lui de la Reine 
d'Angleterre plusieurs distinctions et lui conféra le titre du juge 
de paix. Jusqu’il sa mort, il remplit ces honorables fonctions.

tribu à tribu. La C
laient 
Pour s 
inière . 
Inspiri
hua de
voyage
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» --teteKïïïXtei'-r'"' -
a faveur de le posséder et de lui renJ Je “ M

les mille services qu'elles avaient revus de l,»i tH,b,es attentions 
trouble et de disette. C’est ainsi one !.. . Ul’ aux éP°ques de 
doux vieillard, à Waipawa, c hez d2s IWandaT" f* . ^ pie,,x « 
appeler pour lui administrer les derniers "am-J *" nvaiellt fait 
ait mourant. Je n'eus, cela va sans dir« e,uents. On le croy- sa eonfessi°n. Je fus émerveillé de Jn mlmTmT'”6^ obte,'ir 
plicité. Et comme je lui demandais s'il n« r„fi V® 8a douce sim- 

''-Non, Père, me dit il en souriant T„ ,ta,t pa8 1,1 '»°rt : 
pas. Depuis longtemps, je me suis habitué * m°.'î, ne n>'ennuie 
comme un chemin vers mon véritable et ét*C°,Tdérer cette vie 
que je vais bientôt arriver au terme de mon T *oyee- Si tu crois 
me réjouir.. Mais, Père, écouteuoi Itu te , yage’ JB n’ai qu'à 
cest vrai, est faible, très faible ; ce .i’est .d„ !"S ! Moncorpa,

:"su;

muuion que je pensais être un riatînue ^ maius
ento„résedmesUZsq,ëes ^

religieuses ne lui manqua. Quand sa belle « uedes consolations
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I

un dernier 
une coin-

que pour aimer ses

tures^de tondanc'es essentiellementHdhlTdrente>t0^0 CeS dm,x na’ 

^teXr^n^nJ'i SaSSOCiaient 61 "

mais sous cet extérieur âpre et dur on a •“* , rall<''ois d« Sales ; 
caractère capable de tous les héroïsmès ,,obl« et »cr
tentation. Les'“Jens''d'rsa"VX7furieux'de'l1 ^ é|,,'I>,;ve'' "ne rude 
protestantisme, se liguèrent contre lui K1o,V°lr ab»udo,iner le 
dépossédèrent de ses propriétés r i r erent sa maison, le 
tous les siens. C’est ains[ qu'U ouitti tawS""* A
HawkeV'sBry.réfll8ier ** mMonn^dTpSK

laienC;édaitstett7rvi0nÙce«yP^mmmpila et s’instal-
Pour soutenir le..!' ministère et répondre'"”"1 t!"'8 Plications, 
[mère heure, l’aide d’un indigène de c-erie t bes01ns de la pre- 
Iaspiré par son zèle ardent, Hoani 8 et,ait Précieuse.
11,8 dti Whakatane chez qui il possédait1 & p.0,'ter ,la fm aux tri- 

voyage était alors difficile et périlleux. Or^TexposT7phri”r

s'exiler

’ V.
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de faim dans d’immenses forêts, à être enseveli dans d'affreux 
marécages, à être surpris et dévoré par une bande affamée d’in
digènes ennemie, maraudant dans ces quartiers. Mais Hoani ne 
connaissait aucun danger. Muni de très hautes bottes qu’il avait 
soigneusement bourrées de foin, comme le font encore nos Auver
gnats, armé d’un long bâton, il s’aventura dans les bois et arriva 
à destination.

Ayant séjourné un certain temps au milieu de ces tribus, et 
les ayant disposées à recevoir le baptême, il revint chercher le 
missionnaire, l'accompagna dans son expédition et partagea ses 
consolants succès. A son retour en Hawke’s Hay, il se fit le caté
chiste assidu et fidèle du missionnaire et rendit les plus inappré
ciables services. Deux faits surtout méritent d'être mentionnés, 
parce qu'ils montrent bien les ressources de cette Ame vigoureuse.

Le premier est un acte de dévouement envers le R. P. Saulas, 
alors cpie ce zélé et intrépide missionnaire parcourait le district 
oriental, cherchant à restaurer l’œuvre de nos devanciers inter
rompue depuis longtemps. Comme il voyageait A cheval dans les 

de Waipawa, il entreprit de passer une rivière dont il 
connaissait pas le gué et qu’une crue considérable avait rendue 

très dangereuse. Force lui fut de rebrousser chemin. Ne sachant 
que faire, il alla frapper à la porte de Hoani Tokotoko et lui de
manda secours. Le bon vieillard, qui se rendait compte du dan
ger, s’efforça de dissuader de son projet le missionnaire. Mais 
lorsqu’il eut compris quelles urgentes raisons pressaient celui-ci 
de remplir son ministère, il se leva généreusement du lit où il se 
reposait déjà, et ayant accompagné le prêtre jusqu’au gué, entra 
dans les eaux glacées de la rivière et la franchit plusieurs fois A 
la nage jusqu’à ce que le missionnaire et sa monture fussent par- 

sains et saufs A l’autre bord. Quand on connaît les dispo
sitions paresseuses et insouciantes des Maoris, on reste émerveil
lé d’un pareil dévouement.
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On a lu il y a cinq ans, dans les “ Récits Maoris ”, la fin édi
fiante de Wiripo (1). Disons un mot du rôle moitié pieux, moitié 
comique, joué par Hoani Tokotoko, ami du célèbre vieillard, 
quand il suppléa A la confession de Wiripo. Le prêtre était 
assister celui-ci ; mais il avait de la peine A obtenir des réponses 
intelligibles, les approches de la mort ayant déjà oblitéré les 
du vieillard presque centenaire.

“ Ecoute, lui dit Hoani Tokotoko, je vais moi-même te dire 
ta confession. Mais, d’abord, es-tu bien préparé à la faire bonne 
et entière ? Es-tu bien contrit ? Si tu crois pouvoir répondre 
“ Oui ” A cette question, tu le feras comprendre au prêtre par 

signe de tête pendant que je te tournerai le dos pour ne rien 
voir. “ Ecoute, je vais maintenant te poser d’autres questions : 
tu y répondras de la même façon. As-tu fait quelquefois la prière 
du Diable (sorte de maléfice très usité autrefois) As-tu blasphé
mé ? As-tu travaillé le dimanche ? etc.”

-vil-

un
l

aunon 
gné. ( 
émotii

Nous i(1) Voir les Mittion» catholiquet du 26 octobre 1894.
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Il passa ainsi en revue tout l’examen de 
na ses interrogations par les paroles 

Je m accuse de toute 
je ne me souviens pas, etc.”

Puis, au moment de l'absolut!».. :i i ■ 
d une parfaite contrition, et ne cessa’ ses hr!n™?,?é,'a les motifs 
le prêtre eut dit le dernier A men o(,lces que lorsque

Les catéchistes de l’école 
même zèle.
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conscience, et termi- 

doutje
usuelles : 

fautes, de toutes celless ces

moderne n'ont plus hélas ! le

Presque en même temps s’éteignait é T„.„ 
va,hauts et généreux champions de l’E™„ Ji, ""(?".tre de ces 
était de ces natures privilégiées que la' Providin' Rmi, N8»kuri 
créées tout exprès pour faire le bien Vnillla s,Tb,e «voir meut droit, un maintien toujours calme „t !}n}d attable' un juge-
l'~e *.e^évérenceadmirables!un^piétémigébfMie6,’, 'Ule éne,'*ie et
affectation, telles étaient quelques-unes* del nl?8,,^8118 auel,ne 
admirées de ce catéchiste modèle. Qualités les plus

sï,.... ..... "« i“.ïï:”.n
famille, et presque sans amis d’abord il „î pns pietl- Sans 
her si bien les cœurs que toute la tribu s'habiD P?S, à se conci- 
cornme un oracle de bon sens et à le resnictA^ à 6 reRarder 
été le père et le chef de tous. Mais chose sb,l,d .°m,1Ue 8’n avait 
fectueuse attention que chacun semblait Zfl ' ï° ma|8ré *’af-

ss-. îta îss ss însft^.Œ»*suivante, la santé de Rini comminià è „i TCO,'de’ L’année 
1 autre les infirmités du vieil âge vinrett li^-l6''1 1,'une après 
tout patiemment, joyeusement même 181 tor’ 11 suPporta
aurp^ lenr

é8motg“aà C6tto révélation, les MaorislufCitâtc

Nous n’aurons^plus déMe'pour nous^ûidër dÎTJu^iT'T* ?

Séi.

Ss
s



LE MOUVEMENT CATHOLIQUE 

Le noble vieillard répondit :
“—Pendant cinq ans, j'ai vécu au milieu de vous, prêchant 

la lumière et la vie ; pas un seul d'entre vous n’a suivi mes con
seils. Maintenant que je vais partir, vous m’appelez “ votre 
étoile ", Singulière étoile que celle qui n’éclaire personne ! ”

11—Tu te trompes, reprit un chef ; les splendeurs de ton âme 
ont éclairé la mienne. Avant ton arrivée ici, j’étais un pur sau
vage dans mes instincts ; je ne désirais qu'une chose : satisfaire 

passions. Pendant les cinq ans dont tu parles, j’ai plusieurs 
fois assisté à ta prière ; je t’ai suivi des yeux et du cœur dans tes 
efforts pour nous rendre meilleurs, et j’y applaudissais secrète
ment. Goutte après goutte, la doctrine est tombée de tes lèvres 
dans mon âme comme une rosée fécondante. Et aujourd’hui, 
Rini.le plus grand de mes désirs est de t’imiter, de vivre en bon 
chrétien et de mourir sans reproche."

La récompense venait un peu tard ; mais elle venait complè
te, cette fois, autant qu’elle peut l'être en ce monde. Non seule
ment Rini eut un successeur ; mais une bonne moitié de cette 
importante tribu devint catholique. Une petite chapelle s’élève 
à l'endroit même où cette conversation vint consoler et réjouir 
les derniers jours du pieux catéchiste.

***

J'oubliais de mentionner une parole de Rini qui mérite d’être 
rapportée ici.

Des bergers conduisaient un jour un troupeau de moutons 
destinés à la Mission. Ils arrivèrent près d’une rivière assez pro
fonde qu'il leur fallait traverser. Or, on comprend les difficultés 
d'une pareille opération, les moutons n'étant pas remarquables 
nageurs. Tout ému à la pensée du tort que cai, erait à la Mission 
la perte de ce troupeau, le bon Rini va immédiatement rassem
bler tous les jeunes gens du quartier, et pour les décider à se 
mettre à l'eau eux-mêmes, afin de surveiller et de diriger la ma
nœuvre, il leur adressa cet appel :

“—Mes enfants, écoutez la dernière prière de votre vieux 
père ! Ces brebis sont les brebis du prêtre ; que pas une ne se 
perde ! "

Sa prière fut entendue et son vœu parfaitement réalisé.
Et nous, missionnaires, quand nous songeons à tout ce que 

Rini a dû souffrir pendant les cinq années de son exil volontaire 
à Patea, nous sommes tentés de dire en priant pour la jeune 
chrétienté née de ses sueurs et de ses larmes :

<• Seigneur ! sauvez ces chères brebis ! ce sont les brebis de 
Rini ! Ac hetées par sou sacrifice et ses humiliations, ses travaux 
et ses prières, elles ont acquis un droit spécial â votre indulgence 
et à vos faveurs !.... Faites qu'il les retrouve toutes, un jour, dans 
la patrie et qu'elles y soient sa joie et sa récompense éternelles !"
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AU CANADA

îSEEEïiHEH
ZTcett f8‘ 4°n L"Ujrier qili Vient de ‘'«“fouir- officielle
ment cette fois,à Dmmmondville, et elle est sortie de cet enterre
ment civil plus jeune et plus résistante que jamais. On avait à 
peine jete dessus la dernière pelletée de terre 
soyenrs qui la contient périodiquement au repos définitif avait A 
peiue eu le temps de se retourner pour aviser à des “ 
irritantes ” plus actuelles, qu’elle s'imposait 
l’attention par la publication des documents 
nous nous faisons un

et le chef des fos-

questions 
plus que jamais à
qui suivent, que

devoir de communiquer A nos lecteurs, 
oici d abord, d'après „u correspondant manitobain “ en 

qui nous pouvons avoir une foi complète, ” dit le Courrier du 
Canadat la declaration que Mgr l’archevêque de Saint-Boniface 
aurait faite A Fort Ellice, Man., le 8 octobre courant :

C’est un devoir, mes bien chers Frères, de vous dire où 
en sommes au Manitoba et au Nord-Ouest pour la question H»! 
écoles, comme je l'ai fait, du reste, dans toutes nos an“es parois

: i^irïya stæwïs ïsssss» -
.. l* ■»■■««'«» d” J .li.'irmm, vi.
„ , .u nous f»*t pratiquement des concessions aléatoires dont nous 

tirons le meilleur parti possible, selon la direction i \•“ Sainteté dans l'Encyclique : Affarîvos." de Votre
-, A" Nord-Ouest, nous avons encore nos écoles catholiques 

séparées, mais avec des restrictions odieuses et intolérab^ On 
: """* impose des livres d’histoire et de lecture anti c^holi' 
o et Protestants ; on rend l’obtention des diplômes presque im 

possible pour nos religieuses institutrices ; et de plus on s’appli-.
ques
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“ que à restreindre tellement la mesure d'instruction religieuse 
“ que les écoles deviennent presque neutres eu pratique. C’est, 
“ nous en sommes convaincus, le mot d’ordre de la Frauc-maçon- 
“ nerie.”

vilh 
pou 
vue 
nipe 
M. I 
jaiiii 
oppi 
audi 
1‘Agli

Voici maintenant une lettre que publie la Northwest Review, 
l’organe religieux le plus important de l’ouest, lettre qui, au 
témoignage du directeur de cette publication, est un échantillon 
des nembreuses plaintes qu’il a reçues :

Monsieur. D’après une dépêche de Montréal au Free Press, 
datédu 27 septembre, sir Wilfrid Laurier, parlant à un banquet 
à Drummondville, Québec, a fait la déclaration suivante, au sujet 
de la question des écoles du Manitoba :

“ Vous savez qu’en 1896, une question irritante jetait le 
“ trouble dans le pays. C’était une question dont la solution 
“ exigeait les plus fortes qualités d’un homme d'Etat. L’ancien- 
“ ne administration prétendait avoir réglé cette question par la 
“ présentation d’un bill appelé réparateur, mais qui ne réparait 
“ rien du tout. Ce bill, d’un autre côté, était de nature à irriter 
“ la population d'une province-sœur.
“ arrivâmes au pouvoir. Nous avons promis de régler la question 
“ en six mois. Vous êtes témoins que cette promesse a été rem- 
“ plie à la lettre.

“ La question des écoles n'existe plus, bien que nos amis les 
“ bleus cherchent à la remettre sur le tapis.”

Si ce rapport est fidèle, et il s’accorde si bien avec ce que l’ho
norable premier ministre a dit sur le parquet de la chambre, que 
nous avons toutes les raisons de le croire vrai, c’est encore une 
pénible révélation pour la minorité 
lique moi-même, monsieur, mais je n’ai aucune couleur politique 
particulière : dès lors, j’ai compté sur la promesse de sir Wilfrid 
Laurier, de régler la question équitablement avant six mois de 
son avénemeut au pouvoir, et j’ai attendu le résultat avec beau
coup d’anxiété, afin de lui voir recueillir la gloire réservée à un 
véritable homme d’Etat. Je confesse que j’ai été confiant jusqu’à 
ce que le soi-disant règlement de 1896 vînt au jour, mais quel 
triste nuage de doute plana alors sur mon esprit, il serait difficile 
de vous le dire par des paroles ; cependant, je ne voulus pas être 
trop prompt à juger, moi un nain, comparé au grand homme que 
nous appelons maintenant sir Wilfrid Laurier. Oui, on l’appelle 
sir Wilfrid Laurier, mais dans mon opinion, il n’occupe pas la 
place qu’il occupait avant de devenir premier ministre du Ca
nada.
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D’après M. Laurier, le bill réparateur soumis par l’ancien 
gouvernement et qui ne passa pas à cause de l’obstruction de M. 
Laurier et de ses amis, ce bill n’avait rien de remédiateur. Mais 
alors que faut-il penser des propres déclarations de M. Laurier ? 
“ Nous avions promis,” dit M. Laurier, d’après ce rapport, “ nous 
avions promis de régler la question en six mois. ^Vous êtes té
moins que cette promesse a été remplie à la lettre.”

Quelle dérision cruelle !
Réglée, la question scolaire, mais comment, mais où, dites-le 

moi ? Serait-ce à Winnipeg ? Je suis l’un des contribuables de la.
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Votre dévoué,

UN OBSERVATEUR CATHOLIQUE.

Winnipeg, 28 septembre,

A cette lettre, la Northwest Review ajoute les 
suivants : commentaires
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Les affirmations du correspondant sont vraies. Donc, la situa
tion n'a pas fait un pas dans la Voie de l'amélioration, à Winni
peg, le centre le plus considérable de la province. Donc, l’intolé
rance, l’injustice et l’oppression s’y exercent aussi pleinement 
qu’aux premiers jours de l’application des lois persécutrices. Donc, 
les concessions faites pour les écoles rurales ne constituent qu’une 
apparence de règlement, “ une duperie dont la minorité catholi
que a plutôt lieu de se trouver humiliée qu’encouragée. ” Les 
évêques eux-mêmes de la province ecclésiastique de Saint Boni- 
face reconnaissent que les concessions sont “ aléatoires, ” c’est-à- 
dire que, rien ne les gaiantissant, elles peuvent disparaître du 
jour au lendemain. Donc, la question n’est pas réglée.

Mais alors que signifient les paroles de M. Laurier à Drum-
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moudville ? Ce qu'elles signifient? Elles sont d’abord un menson- 
elles sont ensuite un trait d’audace peu commune ; et, enfin,

mi-
ge :
dans les circonstances où elles ont été prononcées, elles sont un 
défi, du même genre que celui qui terminait son discours aux 
Communes, dans la séance mémorable du 3 mars 189(5.
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Au moment où il proclamait que la question des écoles était 
réglée définitivement, M. Lauriei savait, en effet, que le délégué 
apostolique était en route pour le Canada, qu’il était à la veille 
de débarquer à Québec. Et cette déclaration de Drumniondville 
était une sorte d'avis officiel au représentant du St Siège d'avoir 
à accepter la situation telle que l'a faite le soi disant “règlement” 
et de ne pas s’aventurer à formuler des demandes impossibles. 
C’était un refus brutal opposé d’avance à tout nouvel appel à la 
loyauté du premier ministre, pour l’accomplissement des promes
ses faites par lui.

Voilà ce cpie signifient les paroles de M. Laurier à Drummond- 
ville. Elles sont un défi porté publiquement, pour que le recul 
ne soit plus possible, à l’autorité du pape lui-même, si le pape a 
la témérité de le tenir à ses engagements, comme l’était la dé
claration du 3 mars 189(5. Les deux déclarations sont jumelles. 
Elles ont le même esprit et la même portée.

Aux catholiques d'en prendre note et de faire savoir à M. 
Laurier ce qu’ils eu pensent.
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A la convention des instituteurs protestants tenue ces jours 
derniers à Montréal, le Dr Harper a lu un travail dans lequel il 
reconnaît que le moment n’est pas encore venu d’établir des écoles 
nationales dans le pays ; que ces écoles seront le fruit d’une révo
lution comme celle qui, après un siècle d’opération de la constitu
tion américaine, a substitué Vidée nationale à l’idée de confédéré-
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AUX ETATS-UNIS
ui
ét
tiDit la “Review”, de Saint-Louis, Missouri, en date du 5

octobre :
Lundi dernier au soir, les membres de la paroisse St Patrick, 

A Etst St Louis, se sont assemblés et ont apposé leurs signatures 
A un document exprimant leur chagrin sincère pour leur conduite • 
rebelle et renfermant une promesse d'obéir A l'évêque à l'avenir.

Vil Père Jésuite est A l’église St Patrick cette semaine pour 
entendre les confessions de? excommuniés et les recevoir de nou
veau dans le giron de l'Eglise.

Les paroissiens n’ont

W
Le
N>
CA*

reçu aucune promesse quant au temps 
où sera réglée la question qui a donné lieu A tout le désordre, ni 
quant A la manière dont elle sera réglée, mais ils espèrent que 
Mgr Martinelli leur accordera bientôt un prêtre irlandais.

5 Un
tie, 
et 1

On ne peut que se réjouir de voir ce scandale prendre fin. 
Espérons qu’une solution définitive viendra bientôt cimenter le 
rétablissement de la paix dans l’ordre.
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La Catholic Citizen, de Milwaukee, publie, dans son édition 
du 30 septembre, un mémoire sur les Italiens des Etats-Unis qui 
sont négligés par les prêtres de leur nationalité. Ce mémoire, qui 
contient trois colonnes de statistiques, est traduit en italien et 
sera présenté au Pape par un messager spécial. Les cardinaux, les 
archevêques et les évêques d’Italie, ainsi que les principaux 
journaux du pays, recevront le document par le courrier.

Ce travail constate que l’immigration italienne aux Etats- 
Unis est plus considérable à présent que celle des autres natio
nalités, et que le prêtre italien n’émigre pas avec ses ouailles. 
Tandis qu’en Italie il y a un prêtre pour 370 personnes, la pro
portion aux Etats-Unis est de un prêtre italien pour 12,000 com
patriotes. On y compte, en effet, 750,000 Italiens et une soixan
taine de leurs prêtres. Il y a plus de prêtres en Italie qu’en 
France et en Espagne.

Il y a, aux Etats-Unis, plus de vingt journaux italiens, dont 
deux quotidiens, et une douzaine d’églises italiennes. Le mémoi
re demande deux cents prêtres sans tarder, en attendant que les 
autres puissent se préparer à devenir missionnaires aux Etats- 
Unis. Les sociétés protestantes font l’impossible pour s’emparer 
de ces délaissés, et l’argent ne manque pas à cette fin.

Ce mémoire fait en outre uu chaleureux appel A la Propa
gande pour remédier à cet état de choses. C’est un document
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D’une déclaration faite en chaire dimanche, par le curé Brouil- 
lette, de l’église canadienne de Notre-Dame à Worcester, relati
vement à la portée du décret pontifical qui accorde à ceux qui le 
désirent le privilège de se retirer d’une paroisse où l’on ne fait pas 
usage de la langue anglaise pour faire partie d'une paroisse où 
cette langue est en usage, il résulte que ce décret n’a pas pour but 
d’affaiblir les paroisses de langue étrangère au profit des parois- 

de langue anglaise, mais purement et simplement de voir com
bien de catholiques dont l’anglais n’est pas la langue maternelle 
vont déserter leur paroisse pour s’incorporer à une paroisse de 
langue anglaise. “En d’autres termes,” dit VOpinion Publique de 
Worcester, à laquelle nous empruntons cette information, “au lieu 
d’être une arme entre les mains des “amérieanisateurs” à outran
ce, comme on semble le croire en certains milieux, le décret n’est 
■qu’une épreuve, faite dans le seul but de savoir à quel point 
l'américanisme à outrance a fait son œuvre.”

En ce qui concerne les Canadiens émigrés aux Etats-Unis, 
l’épreuve devrait être concluante dans le sens de leur attachement 
é, leur langue maternelle.
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Italie.—Les Italiens veulent donner au solennel hommage 
au Christ Rédempteur demandé par Léon XIII une forme tangi
ble et durable. Parmi les nombreux projets lancés dans le pu
blic,il en est un d'un caractère général et dont la réalisation appa
raît dès maintenant certaine. Nous en empruntons la description 
à la correspondance romaine de la Croix :

r
de pli 
ciatio 
exclus 
rubric 
ciel ni

Le comité qui s'est constitué pour célébrer cet anniversaire a 
reçu et accueilli avec joie un autre plan qui s’inspire d’une vue 
d’ensemble. On choisirait 9 cimes italiennes : non pas les plus 
hautes, mais les plus facilement visibles, situées dans toutes les 
parties de l’Italie continentale et insulaire, et sur chacune d’elles 
on dressera une statue du Rédempteur. Cette statue, coulée en 
fonte, et identique pour les 19 monuments, serait dorée et élevée 
sur un socle de 3 mètres de hauteur au moins. Les 19 siècles de 
christianisme seraient ainsi placés en évidence et rappelleraient 
la reconnaissance d’un pays qui doit tant à la religion chrétienne.

—Un médecin avait demandé au Saint-Office s'il pouvait as
sister aux discussions et expériences qui se font dans les Sociétés 
et Académies de médecine pour soigner les enfants par le moyen 
<le l'hypnotisme. Il s'agissait, et de discuter sur des faits déjà
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expériences, que l'on peut expli-connus, et de faire de nouvelles 
quer naturellement ou
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Nous l'avons déjà dit, mais il est peut-être à propos de le 
répéter à la veille de la rentrée des chambres françaises, il est 
certain que la prochaine session législative sera le théâtre 
d’une lutte terrible sur les questions de la liberté d'enseigne
ment et de la liberté d'association. Les sectaires ont juré la mort 
de l'enseignement libre et des congrégations religieuses. Cela fait 
partie de leur plan de déchristianisation de la France.

—M. Alfred Rambaud, sénateur et ancien ministre, fort peu 
clérical, fait des convictions de ses collègues ce tableau, trop joli 
et trop suggestif pour que nous ne le reproduisions pas :

Parmi les parlementaires qui, à la tribune, fulminent avec le 
plus de violence contre les congrégations et le clergé, tel a ses 
enfants dans les écoles congréganistes où lui-même fut élevé ; tel 
autre, ceint de l’écharpe tricolore, préside ia distribution des 
prix chez les Frères ; tel autre rachète ses virulences de langage 
en dotant les églises de splendides vitraux, d'orgues, de chemins 
de croix ; tel autre flétrit le clergé en masse, mais s’entend com
me pas un à faire nommer des curés-doyens ou à faire entrevoir 
des évêchés ; tel autre va à la messe dans ses cantons de la mon
tagne, mais n’y va pas dans ceux de la plaine ; tel autre, membre 
d’une Ligue pour les enterrements civils, s’empresse à la moindre 
indisposition, de faire venir le confesseur ; tel autre subvention
ne, avec une éclectique libéralité, les patronages religieux et les 
comités anticléricaux ; tel autre qui, à la Chambre, exige impé
rieusement les laïcisations à outrance, se met en quatre pour les 
empêcher dans sa commune ; tel autre, tout en inspirant des 
feuilles ultra-radicales, trouve moyen de glisser dans la Croix de 

département d’utiles entrefilets.
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—Le congrès catholique de Valenciennes a tenu ses assises 

les 1er et 2 octobre. “ Il a été des plus vivants et des plus inté
ressants, dit la Vie catholique. Pour un coup d’essai, c’est un 
coup de maître.” Notons, parmi ceux qui y ont pris part, Mgr 
Sonnois, archevêque de Cambrai. M. l'abbé Nuyeus, de Belgique, 
M. Thellier de Poncheville, ancien député, M. l’abbé Thellier de 
Poncheville, M. l’abbé Lemire, député, Mgr Lasne, M. Hoyois, 
député belge, le R. P. Lemius, etc. Parmi les sujets traités, nous 
relevons les suivants : les œuvres agricoles belges (le congrès 
tenant près de 'la frontière de Belgique, on s’y est occupé par
ticulièrement des choses de ce pays), les caisses rurales, les corpo
rations, l’action sociale en général, les comités de conciliation et 
d’arbitrage, l’Association catholique des employés de chemins de 
fer, la fondation d’un office central des œuvres sociales, les confé
rences Saint Vincent de Paul, la société de Saint François Regis, 
les conférences, la presse, les syndicats, les œuvres eucharisti
ques, le respect du dimanche.
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tion luthérienne Garnie Aker de Christiania. On croit que sa con
version au catholicisme n’est plus qu’une question de temps.

Chine.- Dans une lettre aux Missions catholiques, Mgr 
Chausse, le vénérable vicaire apostolique du Kouang-Tong, ra
conte les incidents qui ont suivi le martyre du H. P. Clianès et 
les châtiments terribles infligés aux bourreaux. Il donne aussi 
quelques statistiques sur la situation religieuse de son vicariat. 
Nous les reproduisons :

Avant le massacre de notre regretté confrère, dit-il, nous 
avions 40 à 50,000 catéchumènes dans la province ; depuis sa 
mort, nous en avons 60 à 70.000 environ ; la mission est donc 
bien loin d’être détruite. Je crois même que, pour le moment, on 
ne pourrait guère désirer la voir plus florissante.

Depuis la fameuse persécution, lors de la guerre franco- 
chinoise en 1884-1885, la légation de France à Pékin n’a jamais 
obtenu d’indemnité pour nous : l’affaire suscitée par le massacre 
du Père, elle-même, n’a pas reçu encore une solution satisfaisante 
auprès du Tsong-li-Yamen, et cependant nos chapelles sont enva
hies chaque jour par de nouveaux adorateurs et tous les mission
naires sont accablés de travail. Aussi pour faciliter l’instruction 
de tout ce peuple, je viens de demander la division de cet immen
se territoire ; j’espère que, l’an prochain, nous aurons à vous 
offrir le Kouang-tong oriental, qui ne comptera pas moins de 
20,000 chrétiens et autant de catéchumènes.

Australie.—-Nous lisons dans la Review, de Saint Louis, Mo.:
La Catholic Press, de Sydney (numéro du 26 août) nous 

apprend que “ d’un bout à l’autre des colonies (d’Australie) on 
trouve des centaines d’individus porteurs de noms irlandais catho
liques et qui ne font plus partie de l’Eglise.” La faute, dans l’opi
nion de notre confrère, en est aux mariages mixtes, et il fait 
remarquer avec raison qu’“une responsabilité terrible pèse sur 
les catholiques qui en cette matière dédaignent les avertissements 
de l’Eglise.”

16 octobre 1809.
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